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Violation du secret de correspondance

Par Alex77540, le 22/06/2019 à 01:31

Bonjour,

Le fait qu'un salarié, en accident du travail de 2016 à 2019, ait consulté et supprimé tous les
mails de la boîte professionnelle, constitue-t'il une violation du secret de correspondance ?

Merci.

Par Alex77540, le 22/06/2019 à 17:22

Bonjour 
Merci d’avoir rectifié mon message, et pardonnez moi d’avoir oublié la formule de politesse. 

Cordialement
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